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OÉCENNIE INTERNATIONAU DES PEIiSONNES

D'ASCENDAMCE AFRICAINE Service du Conseil municipal
Rue de la Coulouvrenière44

1204 Genève

PÉTITION

POUR L'ÉDIFICATION DANS LA GENÈVE INTERNATIONALE D'UN

MÉMORIAL DE L'ESCLAVAGE ET DE LA COLONISATION DES NOIR-E-S

Au regard des Considérations suivantes :

La Conférence mondiale de l'ONU contre le racisme (Durban, 2001), a reconnu que « l'esclavage et la
traite des esclaves, en particulier la traite transatlantique, ont été des tragédies effroyables dans l'his-
toire de l'humanité (... ) ; qu'ils constituent un crime contre l'humanité et qu'ils sont l'une des principales
sources et manifestations du racisme (... ) ». En outre, « les Africains et personnes d'ascendance africaine
(... ) ont été victimes du colonialisme et continuent à en subir les conséquences »1 ;

Ces deux Holocaustes Noirs (razzias négrières suivies de déportation et de mise en esclavage, et plus
tard colonisation) méritent un devoir particulier de Mémoire de par leur durée (du 7eau 20e siècle), leur
massivité (plus de 300 millions de morts), leur dimension mondiale et leur caractère industriel ;

Ce devoir de Mémoire est très important pour que ce passé de déshumanisation ne puisse être oublié,
et pour que la sensibilisation des jeunes générations puisse être constante et pérenne ;

Il n'existe pas à Genève, ville internationale et siège mondial des Droits humains, de Mémorial
international rappelant les crimes susmentionnés, auxquels du reste des Suisses ont participé, et qui
puisse devenir un des symboles de la barbarie humaine ;

Genève a été co-fondatrice en 2004 de la Coalition européenne des Villes contre le racisme qui exhorte
à nommer des lieux (ex. monuments), « en souvenir défaits particulièrement pertinents pour les groupes
discriminés, dans le but de (... ) les intégrer dans la mémoire et l'identité collectives de la ville »2

Un Mémorial Noir est plus que jamais nécessaire à l'heure où dans le monde on prend de plus en plus
conscience de la nécessité d'apporter plus de considération au racisme anti-Noir et à ses dégâts
multidimentionnels, comme l'ont mis en lumière l'internationalisation du mouvement Black Lives
Matteret la satisfaction mondiale de la condamnation du meurtrier de George Floyd ;

1 Conférence mondiale contre le racisme. Nations Unies, Droits de l'Homme, New York, 2002, pp. 17-18
2 Voir Plan d'action proposé par l'UNESCO, htt s: fr. unesco. or thèmes romouvoir-droits-indusion iccar
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Cette demande s'inscrit également dans la dynamique d'actions mémorielles engagées à Genève en
faveur des génocides rwandais, arménien, de Srebrenica (Bosnie-Herzégovine) ainsi que pour la Shoah
(préavis favorable pour un Mémorial accordé en janvier dernier), tel que cité dans la presse locale3 ;

Pour la réalisation de ce Mémorial Noir, devant être soumis à concours, multiples artistes et architectes
d'ascendance africaine de par le monde sauront y apporter talent et savoir-faire ;

Nous, Femmes et Hommes d'ascendance africaine et de toute autre origine, en ou hors de Suisse,
Dans le cadre de la Décennie des Nations Unies en faveur des personnes d'ascendance africaine, et

A l'initiative du CRAN (Carrefour de réflexion et d'action contre le racisme anti-Noir) Observatoire du racisme
anti-Noir en Suisse (Berne) et de l'UPAF (Université populaire africaine en Suisse, Genève),

Demandons solennellement, par cette Pétition adressée au Conseil municipal de la Ville de Genève :

D'examiner et d'accorder un préavis favorable au Projet de « Mémorial international de l'Esclavage et
de la Colonisation des Noirs » a ériger à Genève, sur la Place des Nations ou à proximité, au plus tard en
2024, année clôturant la Décennie de l'ONU en faveur des personnes d'origine africaine ;
D'apporter sa contribution à la réalisation d'un tel Mémorial par rapport de moyens administratifs.
financiers, techniques, etc., en plus des diverses contributions bénévoles à mobiliser par nous.

Nous remercions la Ville de Genève pour l'intérêt qu'elle portera à cette Pétition spécifique et universelle.

Fait à Genève, le 3 mai 2021

Premier-e-s Signataires (associations ou individus) :

htt s: www. etitionenli ne.ch our un mémorial de lesclava e et de la colonisation a eneve intern
ationale

htt s: www. chan e. or

Comité pétitionnaire exécutif

Carrefour de réflexion et d'action contre le racisme anti-Noir (CRAN, Berne), cran02 bluewin.ch
Université populaire africaine en Suisse (UPAF. ch, Genève), info@)upaf. ch,
Syndicat Syna Genève, geneve@syna. ch

Contacts & Infos : tél. +41797545485

Comité d'organisation du Mémorial (en cours d'élaboration, rassemblant associations et personnalités de
premier plan à travers le monde)

' Tribune de Genève. 27. 01. 2021 ; Genève Home Information, 26. 01. 2021 ; Swissinfo, 31.01. 2021
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Genève, le 22 mars 2022

DECHARGE

Le Service municipal de la Ville de Genève atteste par la présente avoir reçu mille
cent cinquante sept signatures issues de la Pétition pour l'édification dans la Ge-
névé internationale d'un Mémorial de l'Esclavage et de la Colonisation, déposé ce
jour par les représentants de trois organisations suivantes : Carrefour de Réflexion
et d'action contre le racisme anti-Noir (CRAN), l'Université populaire africaine
(UPAF) de Genève ainsi que le syndicat SYNA.
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Conseil municipal de la Ville de Genève
Au Président

Rue de la Coulouvrenière 44

CH-1204 Genève

Genève, le 22 mars 2022

Devoir de mémoire - édification d'un Mémorial Noir

Monsieur le Président,

L'Université populaire africaine (UPAF), qui vient de se voir attribuer en décembre 2021 une subvention
par le Conseil municipal de la Ville de Genève, voudrait tout d'abord vous en remercier. Elle vous prie,
par la présente, de bien vouloir soutenir symboliquement l'édification d'un mémorial en hommage aux
personnes victimes de la traite négrière, de l'esclavagisme et de la colonisation. Ceci, dans le cadre de la
Genève internationale.

Portée avec le CRAN (Carrefour de réflexion et d'action contre le racisme anti-Noir en Suisse) cette ac-
tion s'inscrit dans le cadre de la Décennie internationale (2015-2024) consacrée par l'ONU aux Personnes
d'ascendance africaine. Elle constitue une suite logique à la pétition que nous avons lancée en juillet
2021 et qui a récolté plus d'un millier de signatures (voir annexe).

Elle s'inscrit aussi dans une longue tradition poursuivie par la Ville. Genève a en effet d'ores et déjà inau-
guré ou été à l'initiative de plusieurs plaques ou monuments historiques honorant la mémoire de per-
sonnes ou populations victimes de persécutions ou de génocides, au regard des faits suivants :

. 30 mai 2008 : Inauguration d'une statue en bronze réalisée par le grand sculpteur sénégalais Ous-
mane Sow. Baptisée «L'Immigré» et installée au centre-ville, face à la gare Cornavin, elle cadre bien
avec une Ville internationale connue comme une terre d'asile. En plus, Patrice Mugny, alors Maire de
la Ville de Genève, l'avait souhaitée digne.

. 10 juin 2013 : A l'initiative de l'association Network et après le vote de la motion M-944 par le Con-
seil municipal de la Ville de Genève, une plaque à la mémoire de Bartholomé Tecia est inaugurée sur
les lieux de son supplice. Elle honore la mémoire d'un jeune étudiant piémontais de 15 ans, torturé et
jugé pour avoir fait des avances sexuelles à deux de ses camarades, avant d'être condamné à mort et
noyé dans le Rhône. Cette plaque rappelle les persécutions dont sont encore victimes les personnes
LGBTIQ+ à travers le monde. Elle plaide en faveur de la reconnaissance universelle du respect de
l'orientation sexuelle et affective, comme faisant partie des droits humains fondamentaux1.

. 27 janvier 2016 : A l'occasion de la Journée internationale de la mémoire de l'Holocauste et de la
prévention des crimes contre l'Humanité, la Ville de Genève a inauguré la plaque commémorative
qui rappelle le rôle joué par les bâtiments de l'école des Cropettes, durant la Seconde Guerre mon-
diale, comme centre de triage de l'armée pour les réfugiés, pour la plupart juifs, passés clandestine-

1 htt s: www. eneve. ch fr thèmes develo ement-durable munici alite en a ements-societe e alite-
diversité orientation-sexuelle-identite- enre bartholome-tecia



ment en Suisse, avant d'être refoulés. Avec la pose de cette plaque commémorative, Genève a réaf-
firme son devoir de mémoire envers les victimes du nazisme ainsi que des conflits armés2.

. Rappelons qu'en 2004, à Nuremberg, la Ville de Genève a été co-fondatrice de la Coalition euro-
péenne des Villes contre le racisme impulsée par l'UNESCO. Ce programme, dont le responsable était
factuel directeur de l'UPAF, alors fonctionnaire à l'UNESCO, exhorte notamment les villes à nommer
des lieux (par ex. monuments) « en souvenir défaits particulièrement pertinents pour les groupes dis-
criminés, dans le but de (... ) les intégrer dans la mémoire et l'identité collectives de la ville »3.

. Enfin, ces dernières décennies, plusieurs actions mémorielles ont été engagées à Genève pour hono-
rer des tragédies survenues à l'étranger, à l'exemple des génocides rwandais, arménien, de Srebreni-
ça (Bosnie-Herzégovine) ou encore pour la Shoah (préavis favorable accordé en janvier 2021 pour la
construction d'un mémorial), tel que relatées dans la presse locale4. Par ailleurs, une prise de cons-

cience commence à faire jour en Suisse et à Genève en particulier, en faveur des tragédies majeures
du Monde Noir (traite négrière, colonisation) grâce au travail des historiens et à la mobilisation crois-
santé de la société civile, notamment d'origine africaine. Comme un effet de l'internationalisation du
mouvement Black Lives Matter et de la condamnation du policier meurtrier de George Floyd aux
Etats-Unis, des initiatives significatives se multiplient :

o En janvier 2021, le Conseil administratif de la Ville de Genève a mis sur pied un groupe de travail
associant des acteurs d'origine africaine de la société civile, dont l'UPAF et le CRAN, afin de ré-
fléchir sur la présence des monuments et héritages racistes dans l'espace public.

o En mai 2021, une motion socialiste a été votée par te Conseil municipal en faveur d'un monu-
ment rappelant la présence à Genève d'un «Village Nègre» de triste mémoire.

o Hors Genève, citons notamment la Ville de Neuchâtel. Suite à une pétition pour la démolition de
la statue de David de Pury, ancien négrier ayant légué sa fortune à la Ville, Neuchâtel a mis au
concours sur le plan international l'édification d'un monument bis à côté de celui de De Pury afin
de reconnaître l'apport très lucratif de la traite négrière à la Ville. Cette alternative s'inspirait du
modèle mémoriel proposé par l'UPAF (opposée au déboulonnement des statues coloniales)5.

Pour une Mémoire commune et partagée

Toutefois, il n'existe pas encore à Genève, Ville internationale et siège mondial des droits humains, de
mémorial rappelant les crimes contre l'humanité Noire, et qui puisse devenir un des symboles de la re-
connaissance que les vies Noires comptent aussi. D'autant qu'à la Conférence mondiale de l'ONU contre
le racisme (Durban, Afrique du Sud, 2001), à laquelle la Suisse a pleinement participé, a reconnu - une
première - que « l'esclavage et la traite des esclaves, en particulier la traite transatlantique, ont été des
tragédies effroyables dans /'histoire de l'humanité (... ) ; qu'ils constituent un crime contre l'humanité et
qu'ils sont l'une des principales sources et manifestations du racisme (... ) ». En outre, « les Africains et
personnes d'ascendance africaine (... ) ont été victimes du colonialisme et continuent à en subir les consé-
quences » encore aujourd'hui6.

Ces deux holocaustes ont anéanti à grande échelle les peuples d'Afrique Noire : d'abord, razzias né-
grières et déportation pour mise en esclavage de populations entières hors de leur continent, puis, plus
tard, colonisation multidimensionnelle également dévastatrice. Ces tragédies sans comparaisons ont
marqué l'histoire de l'humanité par leur durée (du VIIe au XXIe siècle), leur caractère massif et industriel
(plus de 300 millions de morts) et leur impact mondial. Comme le démontrent de plus en plus de cher-
cheurs7, la Suisse, avec Genève, y a participé, bien que de manière indirecte et marginale. Elles méritent

2htt s: www. eneve.ch sites default files fileadmin ublic De artement 2 Communi ues de resse la ue-
commemorative-cro ettes-communi ue- resse-"anvier-2016. df

3 Voir Plan d'action proposé par l'UNESCO, www. unesco. or shs villescontreracisme
4 Tribune de Genève, 27.01.2021 ; Genève Home Information, 26.01.2021 ; Swissinfo, 31.01.2021
5 Voir Le Temps du 22. 07. 2020 et Le Courrier du 5. 07. 2020
6 Conférence mondiale contre le racisme. Nations Unies, Droits de l'Homme, New York, 2002, pp. 17-18
7htt s: tecourrier. ch 2021 07 21 solder-lherita e-esclava iste-suisse



un devoir de mémoire afin que ce passé de déshumanisation totale ne puisse être oublié. Et pour que,
également, la sensibilisation des jeunes générations puisse être constante et pérenne.

Un Mémorial Noir est plus que jamais nécessaire à l'heure où le monde prend de plus en plus cons-
cience de la nécessité d'apporter plus de considération au racisme anti-Noir et à ses dégâts multiples. La
célébration, pour la première fois le 30 août 2021, de la Journée internationale consacrée par l'ONU aux
personnes d'ascendance africaine, ainsi que factuelle tournée suisse (à Genève, le 24 janvier prochain)
d une délégation du Groupe de travail d'experts de l'ONU sur les Personnes d'ascendance africaine, plai-
dent en faveur d'un Mémorial Noir à Genève. Pour son édification, ce monument devra être soumis à
concours et pourra faire l'objet d'une souscription permettant de le financer, avec si possible le concours
financier de la Ville et du Canton de Genève. L'appui administratif et technique de la Ville de Genève se-
ra de toute manière indispensable pour ce type de projet (permis de construire, etc. ).

Conçue dans le cadre d'une réflexion plus large, la pétition que vous adressent dans ce sens ses signa-
taires, à l'initiative de l'UPAF avec le CRAN, s'inscrit surtout dans le cadre d'une approche inclusive visant
la reconnaissance d'une Mémoire suisse commune et partagée. De Saint Maurice le Nubien à l'athlète
Mujinga Kambundji d'origine congolaise, en passant par des négriers de Surinam ou la colonie suisse du
Cap d où Roger Fédérer est issu par sa mère, ce sont autant de personnes d'origine africaine ou liées
profondément à l'Afrique qui font aussi l'histoire de la Suisse et qui constituent sa mémoire. Pour les
jeunes Suisses d'origine africaine, des telles traces peuvent constituer un fort levier pour renforcer leur
sentiment identitaire d'appartenance à la Suisse. Le Projet des Routes de la Mémoire Noire commune
élaboré par l'UPAF va dans ce sens.

Pour toutes ces raisons donc, et afin de bien parachever, en Suisse, la Décennie de l'ONU en faveur des
Personnes d'ascendance africaine, qui prend fin en 2024, nous vous prions vivement de donner votre
préavis favorable au principe de l'édification d'un Mémorial Noir dans la Genève internationale.

Nous restons à votre entière disposition pour toute information dont vous pourriez avoir besoin.

En attendant, nous vous prions, Monsieur le Président du Conseil municipal de la Ville de Genève,
d agréer nos salutations les meilleures, avec également nos voux pour une excellente année 2022.

Rosalie MUSWAMBA

Historienne

Présidente du comité

pétitionnaire

Dr André LOEMBE
Ingénieur en Télécommunications
Vice-Président du CRAN
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DrMUTOMBOKanyana
Politologue
Direct urdel'UPA


